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CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance extraordinaire du Conseil tenue le 29 septembre 2020 et qu'un 
projet de règlement a dûment été déposé par un membre du Conseil lors de la 
séance extraordinaire du Conseil tenue le 29 septembre 2020; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 Le premier alinéa de l'article 2 du règlement numéro 1525-16 
relatif au stationnement hivernal est modifié par le remplacement 
de « 1er décembre » par « 1er novembre ». 

ARTICLE 2 Le règlement numéro 1525-16 relatif au stationnement hivernal 
est modifié par le remplacement de l'Annexe 1 et 2 par l'Annexe 
A jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 3 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

ADOPTÉ à la séance ordinaire du 20 octobre 2020. 

J^afvClaude Bp^r^airé Ma'Sophie Laflamme, greffière 
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ANNEXE A 

VILLE D E S AINT-CONSTANT 

PLAN GÉNÉRAL 
PANNEAUX DE SIGNALISATION 
(1 NOV AU 1 AVRIL) - CARTE 1 -

Ville de Saint-Constant 



ANNEXE A 

PANNEAU INTERDISANT DE 
STATIONNER DANS LES RUES 
Du 1e- NOV. AU 1e- AVRIL 
00H-7i-

VILLE D E S AINT-CONSTANT 
1^7. SI-PIERRE 

PLAN GÉNÉRAL 
PANNEAUX DE SIGNALISATION 
(1 NOV. AU 1 AVRIL) - CARTE 2 -Ville de Saint-Constant 



ANNEXE A 

PANNEAUX D'INTERDICTION DE STATIONNER 
Emplacement des panneaux sur le territoire 

Saint-Constant 

® 1 NOV. 
AU 

Oh- 7h 1 AVRIL 

OPÉRATION DÉNEIGEMENT 
t. 450 638-2010 

P-150-P-3 

Localisation 1 Localisation 2 Direction Vitesse affichée (km/h) 
Dimension du panneau 

P-150-4 
Dimension du panneau P 

150-P-3 
Commentaires 

Rang Saint-Pierre Sud Limite de la ville Saint-Rémi Mtée Fyfe 90 900mm x 600mm 900mm x 150mm 
Rang Saint-Pierre Nord Limite de la ville Saint-Rémi Mtée Fyfe 70 900mm x 600mm 900mm x 150mm 

Rue Saint-Pierre Rue Létourneau Mtée Lasaline 50 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 
Rue Saint-Pierre Route 132 Rue Longtin 50 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 

Rang Saint-Christophe Limite de la ville Saint-Rémi Mtée Saint-Christophe 70 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 
Rang Saint-Simon Limite de la ville Saint-Isidore Rang Saint-Régis Sud 70 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 

Rang Saint-Régis Sud Limite de la ville Saint-Isidore Mtée Saint-Régis 70 900mm x 600mm 900mm x 150mm 
Rang Saint-Régis Nord Limite de la ville Saint-Isidore Mtée Saint-Régis 70 900mm x 600mm 900mm x 150mm 
Rang Saint-Régis Sud Mtée Saint-Régis Mtée Saint-Régis 50 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 

Rang Saint-Régis Nord Mtée Saint-Régis Mtée Saint-Régis 50 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 
Chemin de la petite côte Limite de la ville Saint-Mathieu Mtée Lasaline 70 900mm x 600mm 900mm x 150mm 

Chemin Saint-Ignace Rue Lessard Mtée Griffin 50 900mm x 600mm 900mm x 150mm 
Chemin Saint-François-Xavier Limite de la ville Saint-Mathieu Mtée Griffin 50 900mm x 600mm 900mm x 150mm 
Chemin Saint-François-Xavier Limite de la ville Delson Mtée Griffin 50 900mm x 600mm 900mm x 150mm 

Mtée Lasaline Chemin du camp militaire Rue Charbonneau 50 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 
Montée St-Régis A-730 Rue de Ronsard 50 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 

Montée des Bouleaux Boulevard Georges-Gagne Rue Marchand 50 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 
Rue Bélanger Route 132 Rue Lachapelle 40 900mm x 600mm 900mm x 150mm 
Rue Lanctôt Route 132 Place Lanctôt 40 900mm x 600mm 900mm x 150mm 

Rue du portage Route 132 Voie de desserte route 132 40 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 
Rue Levasseur Route 132 Rue Leduc 40 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 

Boulevard Monchamp Route 132 Rue Maçon 50 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 
Rue Maçon Rue Marois Rue Marois 40 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 

Rue Biais Route 132 Rue Marois 40 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 
Rue Mailhot Route 132 Rue Marois 40 1200mm x 900mm 1200mm x 300mm 


